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n° 229 001 du 20 novembre 2019

dans l’affaire x

En cause : x

ayant élu domicile : au cabinet de Maître Armelle PHILIPPE

Avenue de la Jonction 27

1060 BRUXELLES

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 11 juillet 2019 par x, qui déclare être de nationalité russe, contre la décision

de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 11 juin 2019.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 septembre 2019 convoquant les parties à l’audience du 22 octobre 2019.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me A. PHILIPPE, avocat, et Mme Y.

KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous seriez de nationalité russe, d’origine tatare, de confession musulmane à

votre naissance mais depuis lors athée. Vous seriez originaire du Tatarstan, en fédération de Russie.

Alors que vous aviez 4 ou 5 ans, vos parents auraient divorcé. Vous auriez

vécu avec votre mère au village de Tulatchi et auriez continué à voir votre père fréquemment. Celui-ci

aurait vécu à Zelenodolsk, situé à environ 100/140 km de Tulatchi. Il se serait remarié et aurait eu deux
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garçons avec sa nouvelle épouse. Vous vous seriez bien entendue avec votre belle-mère, jusqu’à votre

adolescence où celle-ci serait devenue jalouse de la relation que vous entreteniez avec votre père.

Aux environs de vos 18 ans, vous auriez eu une importante dispute avec votre père après que votre

belle-mère lui ait fait croire, à tort, que vous n’étiez plus vierge. Votre père se serait énervé et aurait

voulu vous frapper. Depuis cette dispute, vous n’auriez plus logé chez lui mais vous continuiez de le

voir. Il vous aurait souvent reproché de ne plus être vierge, de ne pas être une bonne musulmane et de

ne pas trouver de mari.

Vous auriez entrepris des études universitaires en droit, que vous auriez réussies avec succès, faisant

la fierté de votre père. Vous auriez effectué un stage auprès d’un juge dans un tribunal mais comme

vous n’étiez pas bien payée, vous auriez ensuite travaillé comme manucure.

En avril 2013, lors d’un voyage touristique de deux semaines en Belgique, vous auriez fait la

connaissance de Monsieur [B.A.] (SP : […]), de nationalité libanaise, d’origine arménienne, de religion

chrétienne (orthodoxe). Vous seriez tombés amoureux. Vous seriez rentrée en Russie pour terminer

votre travail de fin d’études puis seriez revenue en Belgique le 12 juin 2013 afin de revoir [A.] et de lui

proposer de venir en Russie avec vous, assister à la défense de votre mémoire et rencontrer vos

parents, ce qu’il aurait fait au mois d’août. Il aurait fait la rencontre de votre mère qui aurait accepté

votre relation. Votre père quant à lui aurait posé beaucoup de questions sur votre ami et sa situation.

Votre père aurait mis comme condition à votre union qu’[A.] se convertisse à l’islam. Il aurait aussi

demandé que vous veniez vous installer près de chez lui. [A.] et vous-même auriez laissé croire à votre

père que vous consentiez tous deux à ses demandes. Vous seriez repartis ensemble trois jours plus

tard en Belgique. Votre père aurait conservé votre passeport interne russe, comme garantie de votre

retour en Russie. [A.], lui, n’aurait plus remis les pieds en Russie.

En septembre ou octobre 2013, votre père vous aurait téléphoné, en colère, vous demandant de revenir

en Russie, en disant que vous lui aviez menti et qu’il ne souhaitait plus revoir Abraham qui l’avait

déshonoré; en effet, votre père avait déjà fait état aux membres de sa famille et à ses connaissances

que vous alliez épouser un homme qui avait une bonne situation professionnelle en Belgique et qui allait

se convertir à l’islam et devenir un bon musulman, ce qui aurait pu augmenter le prestige de votre père

auprès de son entourage.

Fin octobre 2013, vous seriez rentrée seule en Russie durant 5 jours. Vous n’auriez informé que votre

mère de ce retour et lui auriez laissé une procuration pour faire les démarches afin d’obtenir pour vous

des documents nécessaires pour votre mariage en Belgique avec [A.]. Après ce séjour, vous ne seriez

plus retournée en Russie.

Votre mariage civil en Belgique a finalement été officialisé le 3 avril 2015. Le 18 mai 2015, votre fils,

[B.Ar.] (SP : […]), est né de votre relation avec [A.].

Avant que votre fils ne naisse, votre père -ayant appris votre grossesse- vous aurait téléphoné en vous

menaçant et en vous demandant à nouveau de rentrer au pays, disant qu’il vous avait trouvé un futur

mari (un ami à lui, de son âge) et qu’il vous avait acheté un terrain pour y vivre.

En 2016 ou 2017, après la mort de votre grand-père paternel, votre père serait devenu plus religieux et

aurait pris plus de pouvoir de décisions dans la famille (par exemple en organisant le mariage arrangé

d’une cousine). Il vous aurait dit que votre grand-père serait décédé à cause de vous car vous viviez

dans le péché et que votre fils serait né hors mariage.

Par la suite, vous n’auriez plus répondu à ses appels téléphoniques et vous auriez reçu de ses

nouvelles et ses reproches menaçants via des tiers avec qui vous étiez en contact (votre mère, un de

vos demi-frères, une cousine). Vous dites que vers 2018, il serait devenu « fou » et qu’il aurait été

régulièrement à la mosquée prier pour que le diable/shaitan quitte votre corps et que vous rentriez au

pays. Vers 2018, votre père aurait eu de nouvelles fonctions importantes dans sa ville.

Le 27 août 2018, vous avez finalement introduit une demande de protection internationale en votre nom

et une demande au nom de votre fils Arthur, mineur d’âge.

B. Motivation
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Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

Votre mari, Monsieur [B.A.] (SP : […]), a introduit en Belgique une demande de protection internationale

le 15 mars 2016, invoquant dans son chef une crainte envers le Liban (crainte d’être tué par le

Hezbollah qui l’accuserait d’être un espion pour Israël). Le CGRA a pris à son encontre une décision de

refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et de refus d’octroi de la protection subsidiaire. Votre

époux a fait appel de cette décision devant le Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE) qui lui a

accordé le statut de réfugié le 18 mars 2019 (cf arrêt du CCE n°218 371). Vous avez la possibilité,

compte tenu du statut de réfugié accordé à votre mari de demander un titre de séjour en Belgique par le

biais des procédures prévues dans la loi du 15 décembre 1980.

Relevons par ailleurs que vous avez la nationalité russe et vous affirmez ne pas avoir d’autre nationalité

(cf CGRA, p.2 et votre passeport international russe). C’est dès lors envers la Russie qu’il convient

d’examiner votre crainte.

En cas de retour au pays, vous craignez d’une part que votre père ne vous marie de force à l’une de ses

connaissances et d’autre part qu’il convertisse votre fils à la religion musulmane et se charge de son

éducation, notamment religieuse (CGRA, p.12).

Cependant, force est de constater que vous ne nous avez pas fourni d’éléments permettant d’établir que

vous avez quitté votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la convention de

Genève du 28 juillet 1951 ou que vous puissiez invoquer ladite crainte dans le cas d’un éventuel retour

dans votre pays. Vous n’avez pas non plus fourni de motifs sérieux qui prouvent le risque réel que vous

subissiez des atteintes graves au sens de l’article 48/4, §2 de la loi du 15 décembre 1980.

Tout d’abord, il y a lieu de relever le peu d’empressement que vous avez mis à introduire une demande

de protection internationale. En effet, alors que vous dites avoir une crainte envers votre père depuis de

très nombreuses années et notamment depuis 2013, -depuis qu’il vous a reproché que votre mari ne se

soit pas converti à l’Islam et que vous ne soyez pas allée vivre avec votre mari auprès de lui en Russie-,

vous avez encore attendu près de 5 ans avant d’introduire une demande de protection internationale

(CGRA, p.12). Votre comportement n’est pas celui d’une personne qui craint d'être victime de

persécutions ou d'atteintes graves. Le fait que ces dernières années votre père soit devenu plus

religieux ou qu’il ait obtenu des fonctions au sein de sa ville (nous en reparlerons plus loin dans la

motivation de cette décision) n’y change rien : en effet, vous dites que les menaces les plus importantes

prononcées à votre encontre datent de la période où vous étiez encore en contact direct avec lui, soit au

moment de votre grossesse et autour de la naissance de votre fils [Ar.] né en mai 2015 (CGRA, p.14),

c’est-à-dire plus de 3 ans avant l’introduction de votre demande de protection. A ce propos notons

qu’après sa venue en Belgique en 2015 pour faire la connaissance de son petit-fils âgé d’environ 4

mois, votre mère aurait fait état à votre père à son retour au pays du fait qu’[A.], votre mari, avait perdu

son titre de séjour en Belgique. Votre père aurait alors pensé que vous alliez le quitter et vous aurait fait

savoir que vous pouviez rentrer au pays, que tout était prêt (mariage, terrain) pour vous (CGRA, p.11,

15). Cependant, même suite à ses propos et à la perte de titre de séjour d’Abraham, vous n’avez pas

introduit à l’époque de demande de protection internationale (CGRA, p.15). Ce constat déforce déjà le

bien-fondé de votre crainte.

Ensuite, si le CGRA ne conteste pas le fait que votre père n'a pas apprécié le fait que vous n’ayez pas

répondu à ses demandes (de conversion de votre mari et de venir vivre auprès de lui au pays), en

revanche, le CGRA estime que votre crainte à son égard en cas de retour au pays n’est pas fondée, et

ce pour les raisons suivantes.

Mentionnons tout d’abord que vous êtes mariée légalement à Monsieur [B.A.] et que, bien que vous

sembliez en douter (CGRA, p.14), vous pouvez faire valoir ce mariage devant les autorités russes (cf la

copie de votre certificat de mariage délivré par la commune de Bruxelles mentionnant que vous avez

contracté mariage le 3 avril 2015) ainsi que devant votre entourage.
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Constatons ensuite que vous êtes majeure depuis de nombreuses années (vous avez 32 ans) et de ce

fait vous pouvez prendre des décisions vous concernant vous et votre fils mineur. Vous ne dépendez

plus légalement de votre père et vous avez montré par votre comportement lorsque vous viviez encore

en fédération de Russie que vous êtes une personne indépendante. Ainsi, au cours de votre entretien

devant le CGRA, vous avez expliqué (CGRA, p.4) que vous aviez entrepris des études de droit et les

aviez menées à terme avec succès (cf la copie de votre diplôme de juriste délivré en juin 2013 par

l’Académie de droit de Russie) ; vous avez voyagé seule à de nombreuses reprises dans plusieurs pays

européens pour découvrir ces pays et vous avez financé vous-même ces voyages (CGRA, p.8) ; vous

avez travaillé d’abord auprès d’un tribunal pour un juge puis estimant que vous ne gagniez pas assez

votre vie, vous vous êtes lancée dans la manucure d’abord chez un patron puis à votre propre compte

(CGRA, p.5) ; vous vous êtes assumée financièrement et avez trouvé un logement lorsque vous faisiez

vos études à Kazan et puis lorsque vous travailliez (CGRA, p.4,5). De plus, si vous déclarez que votre

père voulait encore s’impliquer dans vos choix de vie, il ressort qu’après votre forte dispute avec lui

lorsque vous aviez 18 ans, vous avez certes conservé des contacts avec lui mais avez pris la décision

de ne plus aller loger chez lui. Rappelons que depuis le divorce de vos parents alors que vous aviez 4

ou 5 ans, c’est sous le toit de votre mère que vous viviez (CGRA, p.3,4). Vos contacts avec votre père

ne seraient plus qu’indirects (via des tiers) actuellement vu que vous avez décidé de ne plus répondre à

ses appels téléphoniques (CGRA, p.11). Reprenons ici quelques-uns de vos propos sur la période où

vous viviez au pays : « je n’allais pas dépendre de mes parents, de mon père, je ne voulais pas qu’il

contrôle mes dépenses (…) cela lui plaisait que je gagne ma vie, que j’étais indépendante, que je ne lui

demandais pas d’argent, que j’étais débrouillarde » (CGRA, p.4).

Par ailleurs, interrogée afin de savoir si votre père s’en était déjà pris à vous physiquement, vous

invoquez la dispute que vous auriez eue à l’époque de vos 18 ans et dites qu’il aurait voulu vous frapper

en vous mettant contre un mur mais qu’il ne l’a finalement pas fait. Vous dites qu’en dehors de cette

fois-là, il n’y a pas eu d’autre incident de ce genre (CGRA, p.12,13). Il convient de souligner que cet

incident remonte à il y a plus d’une dizaine d’années et que si suite à votre rencontre avec Abraham en

2013, votre père vous a reproché votre comportement et a tenu des propos menaçants pour vous faire

revenir au pays, rien ne permet de dire qu’il s’en prendrait à votre vie ou à votre intégrité physique pour

autant.

Concernant le fait que votre père vous aurait trouvé un mari (une connaissance à lui), notons que ce

projet date de l’époque où vous n’étiez pas encore mariée avec [A.] et n’aviez pas encore accouché de

votre fils [Ar.]. Lorsque votre mère serait venue vous rendre visite en Belgique en 2015 pour faire la

connaissance de son petit-fils, elle aurait malencontreusement fait état à son retour du fait qu’[A.], votre

mari, avait perdu son titre de séjour en Belgique. Votre père aurait alors pensé que vous alliez le quitter

et vous aurait à nouveau fait savoir que vous pouviez rentrer au pays, que tout était prêt (mariage,

terrain) pour vous (CGRA, p.15). Interrogée afin de savoir si votre père vous avait encore dit qu’il allait

vous trouver un mari et élever votre fils, vous répondez « non, pas récemment » (CGRA, p.14). Partant

rien ne permet de croire que ce projet de vous marier soit encore d’actualité. Rappelons quoi qu’il en

soit que vous êtes mariée légalement et que vous pouvez faire valoir ce mariage devant les autorités

russes et l’éventuel futur mari que vous proposerait votre père.

Ces divers éléments convainquent le CGRA que même si le fait de ne pas obtempérer aux désirs de

votre père vous touche encore émotionnellement comme cela est apparu durant votre entretien du 14

janvier 2019 au CGRA, vous êtes cependant totalement en mesure de mener votre vie avec les objectifs

que vous vous êtes fixés et de poursuivre le parcours que vous avez construit avec votre mari et votre

fils. Il ne peut donc être question dans votre chef d'une crainte fondée de persécution ou d'un risque

d'atteinte grave à l'égard de votre père.

Concernant les craintes que vous invoquez pour votre fils (CGRA, p.7, 12, 16, 17), notons que vous

déclarez qu’il s’agit de vos propres craintes et que votre fils est trop petit pour en exprimer. Vous avez

peur que votre fils soit séparé de votre mari [A.], pour être élevé par votre père, notamment au niveau

religieux (circoncision, école religieuse, etc). Vous dites que votre mère vous aurait dit qu’au moment de

sa venue en Belgique en 2015 votre père lui aurait demandé, tout en sachant qu’elle ne le ferait pas, de

lui ramener votre fils car il voulait l’avoir auprès de lui, car il est de son sang et qu’il s’agit de son premier

petit-fils.

Relevons que votre père ne s’en est jamais pris à votre fils et qu’il ne l’a même jamais rencontré

(CGRA, p.16). De plus, les craintes relatives à votre fils découlent des vôtres à l’égard de votre père.

Vous dites qu’il n’y a pas d’autre crainte que celles-là. Nous renvoyons dès lors à l’argumentation que
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nous avons exposée plus haut pour expliquer pourquoi le CGRA estime que votre crainte relative à

votre père n’est pas fondée. Soulignons enfin que votre mari et vous-même êtes les parents, majeurs,

d’[Ar.] et que c’est à vous deux que revient d’exercer l’autorité parentale sur [Ar.].

A titre subsidiaire, à supposer qu’en cas de retour au pays, vous rencontriez des problèmes avec votre

père, vous ne démontrez pas que vous ne pourriez pas obtenir la protection de vos autorités si vous

faisiez appel à elles.

Notons tout d’abord que vous n’avez jamais porté plainte auprès de vos autorités concernant votre père.

Ensuite, vous invoquez (CGRA, p.6, p.7,13, 14, 15) le fait que cela ne servirait à rien compte tenu du fait

que votre père est connu à Zelenodolsk (ville d’environ 100 000 habitants) suite aux diverses fonctions

qu’il a occupées. Vous dites qu’à une époque, votre père aurait travaillé à la police ainsi qu’au bureau

des passeports. Il aurait eu plusieurs sociétés de construction, notamment en 2011, une société de

construction dénommée « Askon Inginiring » dont il aurait été le directeur. Votre père ne serait plus

directeur de cette société mais il continuerait de faire du commerce illégal avec cette société afin de

payer moins d’impôts. Vous faites état que depuis octobre 2018 votre père serait président du comité de

l'organisation locale de Zelenodolsk, de l'Union régionale nationale et sociale, « Société volontaire

d’aide à l’armée, à l’aviation et à la flotte de la République du Tatarstan » (DOSAAF). Vous déposez au

dossier trois documents extraits d’Internet pour faire état de son poste au sein de la DOSAAF, du fait

qu’il aurait été directeur « Askon Inginiring » et d’une action qu’il aurait organisée avec l’équipe de

Hockey de Kazan (votre père et des fonctionnaires de la ville auraient joué au hockey lors d’un

événement consacré au héros de la Russie, Marat Akhmetchine en décembre 2018. Vous présentez

ces documents pour faire état de fonctions occupées par votre père et dire que de ce fait il a des

relations et du pouvoir. Si ces documents attestent bien de ses différentes fonctions, ils ne permettent

pas pour autant de déduire que vous ne pourriez pas obtenir la protection des autorités russes si vous

vous adressiez à elles. Rien ne vous oblige en outre à vous réinstaller à proximité de votre père.

Relevons d'ailleurs que la seule crainte que vous invoquez en cas de retour, c’est votre père et que

vous affirmez ne pas avoir de problèmes au pays que ce soit avec la population ou les autorités russes

(CGRA, p.12).

Partant, vous n’établissez pas que vous ne pourriez pas obtenir la protection de vos autorités. Or, la

protection internationale n’est que subsidiaire à la protection nationale.

En conclusion, compte tenu de tout ce qui précède, il apparaît que vous ne fournissez pas d’éléments

suffisants pour permettre au CGRA de statuer favorablement sur votre demande d’asile. Partant, il n’y a

pas lieu de vous accorder le statut de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou

le statut de bénéficiaire de la protection subsidiaire tel que défini à l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980.

Les documents que vous avez présentés à l’appui de votre demande ont été mentionnés dans la

motivation de cette décision et ils ne permettent pas d’inverser le sens de cette décision.

A la fin de votre entretien personnel, votre avocate a demandé une copie de votre entretien. Cette copie

a été envoyée par le CGRA. Aucune observation n’a été formulée au CGRA quant aux notes de votre

entretien personnel jusqu’à ce jour. Le délai de huit jours ouvrables pour envoyer d’éventuelles

observations est dépassé. Vous êtes dès lors réputée avoir confirmé le contenu de ces notes.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant au point A de la décision attaquée.

2.2 Elle prend un moyen unique tiré de la violation :
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- « des articles 48, 48/2, 48/3, 48/4, 48/5, 48/6, 48/7, 57/6 al.2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980

sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ;
- de l'article 1er de la Convention internationale de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des

réfugiés ;

- des articles 1, 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes

administratifs ;

- des principes généraux de bonne administration, dont le devoir de prudence, de précaution, et

l’obligation de prendre en compte l'ensemble des éléments pertinents du dossier ».

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de :

« A titre principal,

De réformer la décision attaquée du Commissaire général aux Réfugiés et aux Apatrides, et, en

conséquence, de lui reconnaître la qualité de réfugié

A titre subsidiaire,

De confirmer l'octroi du statut de protection subsidiaire.

A titre infiniment subsidiaire

Annuler la décision et ordonner que la requérante soit réentendue ».

2.5. Elle joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante :

« 1. CGRA, décision querellée

2. Désignation du Bureau d’Aide juridique

3. Composition de ménage

4. Arrêt du CCE accordant le statut de réfugié à son mari

5. Décision de reconnaissance du statut de réfugié à [A.], son fils ».

3. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil

3.1 La partie requérante dépose à l’audience du 22 octobre 2019 une note complémentaire à laquelle

elle joint les documents inventoriés suivants :

- « Pièce 1 : mail explicatif de l’époux de madame du 21/10/2019

- Pièce 2 : article de presse russe concernant le club de motocross créé par le père de la requérante

et qui comprend comme membres les enfants des militaires de la région et des personnes

influentes – pas de traduction disponible

- Pièce 3 : Photos du père de la requérante qui organise une réception, filmée par une chaîne, d’un

général russe

- Pièce 4 : preuve de l’existence d’une société régionale publique « société pour l’assistance à

l’armée, l’aviation et la marine de la république du Tatarstan » (v. dossier de la procédure, pièce n°

6 de l’inventaire).

3.2 Le dépôt des nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). Le Conseil les prend dès lors en considération à

l’exception du document non traduit puisqu’en vertu de l’article 8 de l'arrêté royal du 21 décembre 2006

fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers, « les pièces que les parties veulent

faire valoir sont communiquées en original ou en copie et doivent être accompagnées d'une traduction

certifiée conforme si elles sont établies dans une langue différente de celle de la procédure. » ; l’alinéa 2

de cette disposition précise qu’« à défaut d’une telle traduction, le Conseil n'est pas tenu de prendre ces

documents en considération ».
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4. L’examen du recours

A. Thèses des parties

4.1 Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse à la partie requérante le statut de réfugié et

le statut de protection subsidiaire.

Elle relève tout d’abord que la requérante peut, compte tenu du statut de réfugié accordé à son mari,

« demander un titre de séjour en Belgique par le biais des procédures prévues par la loi du 15

décembre 1980 ».

La requérante n’ayant que la nationalité russe, elle souligne qu’il convient d’examiner sa demande de

protection internationale envers la Russie.

Elle relève le peu d’empressement de la requérante à introduire une demande de protection

internationale.

Elle indique également que la requérante, mariée légalement en Belgique, peut faire valoir son mariage

devant les autorités russes.

Elle énumère plusieurs éléments pour conclure que la requérante présente le profil d’une personne

indépendante.

Elle relève l’ancienneté de la dispute survenue entre la requérante à l’âge de dix-huit ans et son père et

l’absence d’élément établissant qu’il s’en prendrait à sa vie ou son intégrité physique.

Elle ne croit pas que le projet du père de la requérante de la marier soit toujours d’actualité.

S’agissant des craintes exprimées par la requérante dans le chef de son fils, elle relève qu’elles

découlent de celles de la requérante et renvoie dès lors aux motifs développés quant à sa propre crainte

ajoutant que la requérante et son mari disposent de l’autorité parentale.

Elle relève aussi que la requérante ne démontre pas qu’elle ne pourrait pas obtenir la protection des

autorités russes en cas de problème avec son père et ce malgré les différentes fonctions qu’il a

occupées et le fait qu’il soit connu.

Elle ajoute que la requérante n’a aucun problème avec la population et les autorités russes.

Enfin, elle souligne que les documents déposés ne permettent pas d’inverser le sens de la décision.

4.2 Dans sa requête, la partie requérante conteste les motifs de la décision attaquée.

Elle indique que « la requérante, quoique majeure est une femme et éduquée selon les préceptes de

l’islam, elle est aujourd’hui athée ». Elle réitère sa crainte d’être mariée de force par son père sans

pouvoir recourir à la protection des autorités russes en raison de l’influence de son père.

Le mari et le fils de la requérante étant reconnus réfugiés en Belgique, elle reproche à la décision

attaquée de porter atteinte au principe de l’unité familiale.

Elle soutient que le motif tiré de la possibilité d’introduire une demande de séjour sur la base de la loi du

15 décembre 1980 « n’est pas un motif acceptable de refus ».

Elle insiste sur le fait que la requérante est restée éloignée de son père depuis plusieurs années ainsi

que la radicalisation religieuse récente de ce dernier qui augmente ses craintes.

S’agissant de la possibilité pour la requérante de faire valoir son mariage en Russie, elle revient sur la

possibilité pour son père de faire jouer ses relations pour l’en empêcher.

Elle reproche à la partie défenderesse de faire une interprétation trop subjective des déclarations de la

requérante et de minimiser les relations de son père, ses fonctions et les difficultés pour la requérante

de s’opposer à lui.

Elle considère que l’argument sur le caractère tardif de la demande est fallacieux expliquant qu’elle

décide d’introduire une demande de protection internationale lorsque ses craintes deviennent à ce point

réelles à la suite des nouvelles fonctions de son père et de sa religiosité croissante.

Elle conclut que « partant, en sa qualité de femme athée, fille d’un homme puissant et très religieux,

c’est à juste titre qu’elle sollicite que lui soit reconnu le statut de réfugié afin d’éviter un mariage forcé ».

B. Appréciation du Conseil

4.3.1 Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er,

de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des

étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »), d’une compétence de pleine juridiction,

ce qui signifie qu’il « soumet le litige dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en

tant que juge administratif, en dernière instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer

ou de confirmer les décisions du Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le

Commissaire général […] s’est appuyé pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut,

soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […]
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soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des

étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

4.3.2 S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE du 13 décembre 2011 du Parlement européen et du Conseil de l’Union

européenne concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des

pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme

pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de

cette protection (refonte), s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale de

fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité

compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments

pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire,

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du

demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (voy. dans le

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

4.3.3 En l’occurrence, la partie défenderesse a pris la décision attaquée sur la base des articles 48/3 et

48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à l’étranger

qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New York du 31 janvier 1967 ».

L’article 48/4 de la même loi quant à lui énonce que le « statut de protection subsidiaire est accordé à

l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de l’article 9ter, et à

l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine (…), il

encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe 2 de

l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves : a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence

aveugle en cas de conflit armé interne ou international ».

4.4.1 Le concept de « pays d’origine » repris dans l’article 48/4, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980, qui

transpose l’article 2, e, de la directive 2004/83/CE du Conseil du 29 avril 2004 concernant les normes

minimales relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides

pour pouvoir prétendre au statut de réfugié ou les personnes qui, pour d'autres raisons, ont besoin d'une

protection internationale, et relatives au contenu de ces statuts (ci-après dénommée la « directive

2004/83/CE) - devenu l’article 2, f, de la directive 2011/95/UE -, n’est pas défini en droit interne. Une

interprétation de ce concept conforme à ces directives entraine comme conséquence qu’il doit être

compris dans le sens que lui donnent ces directives. A cet effet, l’article 2, k, de la directive 2004/83/CE,

devenu l’article 2, n, de la directive 2011/95/UE, précise que par « pays d’origine », il faut entendre « le

pays ou les pays dont le demandeur a la nationalité ou, s'il est apatride, le pays dans lequel il avait sa

résidence habituelle ».

Pour l’appréciation de la condition que la partie requérante ne peut pas ou, du fait de sa crainte de

persécution, ne veut pas se réclamer de la protection du pays de sa nationalité, la notion de nationalité

doit être comprise comme étant « le lien entre un individu et un Etat déterminé » (Guide des procédures

et critères à appliquer pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la Convention de 1951 et du

Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés, HCNUR, Genève, 1979, réédition, 2011, page 19, §

87) (ci-après dénommé « Guide des procédures »).

Aucune disposition spécifique applicable en droit belge ne règle l’hypothèse où la nationalité d’un

demandeur d’asile ne peut pas être clairement établie et où il n’est pas pour autant apatride.

Conformément au considérant 15 de la directive 2004/83/CE, devenu le considérant 22 de la directive

2011/95/UE, il y a lieu de résoudre la question en s’inspirant des indications utiles données par le Haut-

Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCNUR). Selon ces indications, la demande d’asile

doit dans ce cas « être traitée de la même manière que dans le cas d'un apatride, c'est-à-dire qu’au lieu

du pays dont il a la nationalité, c'est le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle qui doit être pris

en considération » (Guide des procédures, op. cit., pages 19 et 20, § 89).
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Il résulte de ce qui précède que le besoin de la protection prévue par les articles 48/3 et 48/4 de la loi du

15 décembre 1980 doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont le demandeur d’asile a la

nationalité ou, à défaut, par rapport au pays où il avait sa résidence habituelle. Cette exigence découle

de la nécessité d’apprécier si la partie requérante ne peut pas se réclamer de la protection de ce pays

ou si elle invoque des motifs valables pour refuser de s’en prévaloir.

4.4.2 En l’occurrence, la requérante est de nationalité russe ce qu’elle ne conteste pas et qui est

corroboré par son passeport (v. dossier administratif, farde, « 1ère demande Madame », farde

« Documenten / Documents », pièce n° 18/1). Elle ne dispose par ailleurs nullement de la nationalité

libanaise de son mari. Il y a donc lieu d’examiner sa demande de protection internationale au regard de

la Fédération de Russie.

4.5 En substance, la requérante, de nationalité russe, d’origine tatare et athée bien qu’issue d’un milieu

musulman, dit craindre que son père ne la marie de force à une de ses connaissances et convertisse

son fils à la religion musulmane.

4.5.1 Le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie défenderesse

à rejeter la demande de protection internationale de la requérante. Cette motivation est claire et permet

à la requérante de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

4.5.2 Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse conclut, en substance, sur la

base de motifs qu’elle détaille, que les déclarations de la requérante, de même que les documents

qu’elle dépose et qui ont été valablement analysés, ne permettent pas d’établir le bien-fondé des

craintes qu’elle invoque. S’agissant du profil de la requérante, la partie défenderesse met en avant

différents éléments qui pris dans leur ensemble lui permettent, selon elle, de faire valoir son mariage

contracté en Belgique et de s’opposer à son père. Elle considère également qu’il n’est pas établi que la

requérante ne pourrait pas obtenir la protection des autorités russes si elle s’adressait à elles en raison

de l’influence alléguée de son père. Elle relève également le peu d’empressement avec lequel la

requérante a sollicité la protection internationale.

Dans sa requête, la requérante réitère que, quoique majeure, en tant que femme, éduquée dans les

préceptes de l’islam et aujourd’hui athée, compte tenu de sa région de provenance, « elle ne pourra que

difficilement s’opposer à la volonté de son père ». Elle ajoute qu’elle reste éloignée de son père qu’elle

n’a pas vu depuis plusieurs années et souligne également la radicalisation récente de celui-ci. Elle

conteste aussi le reproche qui lui est fait quant au peu d’empressement mis à solliciter la protection

internationale en expliquant que ses craintes sont devenues « à ce point réelles » lorsque son père a

exercé de nouvelles fonctions et a fait montre d’une religiosité croissante.

4.5.3 Sur le fond le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du

dossier administratif, sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit - et

ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi

alléguées par la requérante à l’appui de sa demande de protection internationale.

Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête qui se contente de réitérer

certains éléments des faits invoqués et dès lors n’apporte aucun élément concret et convaincant

permettant de remettre en cause la motivation de la décision querellée et ne développe, en définitive,

aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des craintes alléguées.

En particulier, le Conseil constate que la requête ne fournit aucun éclaircissement de quelque nature

que ce soit qui permettrait de comprendre pour quelle raison, la requérante, en tant que femme

éduquée, indépendante, mariée et mère d’un enfant, ne pourrait pas effectivement s’opposer à son père

et ses éventuels projets de mariage. S’agissant du profil du père de la requérante, le Conseil constate

que la requête se contente de confirmer qu’il est une personnalité puissante et connue à Zelenodosk. La

requérante dépose également des nouveaux documents en annexe de sa note complémentaire

notamment des articles de presse, des photographies et un courriel de son mari pour étayer ses dires

sur les activités de son père et dès lors son influence dans la région. Le Conseil considère que les

déclarations de la requérante et les documents déposés tendent à établir les activités occupées par le

père de la requérante. Par contre, le Conseil estime que la requérante n’apporte aucun élément probant

et convaincant pour permettre d’établir la capacité de nuisance de son père. De même, le Conseil

estime que la requérante n’établit pas à suffisance la radicalisation religieuse de ce dernier. A ce

propos, la requérante déclare qu’il est devenu encore plus religieux après le décès de son propre père
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en 2016-2017, qu’il souhaite circoncire son fils et qu’il étudie dans une école coranique (v. dossier

administratif, farde « 1ère demande Madame », « Notes de l’entretien personnel », pièce n° 9, pp. 711).

La lecture des notes de l’entretien personnel de la requérante du 14 janvier 2019 ne met cependant pas

en évidence de manière claire un changement dans sa pratique religieuse. La requête n’apporte aucun

élément à ce propos.

Le Conseil observe également que dans sa requête, la requérante ne développe aucune argumentation

en réponse au motif se prononçant sur les craintes alléguées dans le chef du fils de la requérante.

Il en résulte que les motifs de la décision demeurent entiers, et empêchent de faire droit aux craintes

alléguées.

4.5.4 Ensuite, la requérante souligne, dans sa requête, que la décision porte atteinte au principe de

l’unité familiale dès lors que son fils et son mari sont reconnus réfugiés en Belgique.

Pour sa part, le Conseil rappelle qu’il applique le principe de l’unité de la famille et qu’il se réfère à cet

effet au Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au regard de la

Convention de 1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés du HCNUR (§ 184) qui,

après avoir énoncé ce principe, en circonscrit toutefois les limites :

« 184. Lorsque le chef de famille satisfait aux critères énoncés dans la définition [de la Convention de

Genève], les membres de la famille qui sont à sa charge se voient généralement reconnaître le statut de

réfugié, selon le principe de l'unité de la famille. Il est évident, toutefois, qu'un membre de la famille ne

doit pas se voir reconnaître formellement le statut de réfugié si cela est incompatible avec sa situation

juridique personnelle. Ainsi, l'intéressé peut avoir la nationalité du pays d'asile ou d'un autre pays et il

peut jouir de la protection de ce pays. Dans ce cas, il n'y a pas lieu de lui accorder le statut de réfugié. »

Dans un document du 4 juin 1999 intitulé « Questions relatives à la protection de la famille »

(EC/49/SC/CRP.14, § 9), le HCR réaffirme à nouveau très clairement que le principe de l’unité de la

famille ne peut pas s’appliquer lorsque le réfugié et le membre de sa famille ne sont pas de la même

nationalité :

« 9. […] Une telle reconnaissance [du statut de réfugié] ne peut bien entendu être obtenue si elle est

incompatible avec le statut juridique personnel du membre de la famille en question.

C’est ainsi que le statut de réfugié ne saurait être reconnu à un membre de la famille ressortissant du

pays d’asile ou ayant une autre nationalité et jouissant de la protection du pays de cette nationalité. […].

»

En conséquence, le Conseil estime que le principe de l’unité de la famille ne saurait en aucun cas

entrainer une dérogation à l’application de la règle qui découle de l’article 1er, section A, § 2, de la

Convention de Genève et des articles 48/3 et 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 et selon laquelle le

besoin de protection prévue par ces dispositions doit être examiné par rapport au pays ou aux pays dont

le demandeur de la protection internationale a la nationalité.

En l’occurrence, la requérante, qui est l’épouse d’un réfugié reconnu d’origine libanaise et la mère d’un

enfant reconnu réfugié d’origine indéterminée (ce qui est attesté par les documents joints à sa requête),

ne peut pas bénéficier d’une protection internationale dérivée en application du principe de l’unité de la

famille parce qu’elle possède une autre nationalité que son mari et son enfant, et, que, dès lors, son

statut personnel s’y oppose.

Pour le surplus, le Conseil rappelle, d’une part, que les instances d’asile n’ont pas la compétence

d’accorder un droit de séjour à la requérante et, d’autre part, que les autorités belges qui ont cette

compétence sont quant à elles tenues au respect des obligations internationales qui découlent

notamment de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme et des libertés

fondamentales.

4.5.5 Il découle de ce qui précède que la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou

qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre

1980.
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4.6.1 S’agissant de la protection subsidiaire, d’une part, le Conseil constate que la partie requérante ne

fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à

la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Dès lors, dans la mesure où il a déjà

jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces faits ou motifs manquent

de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’élément susceptible

d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de

mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

4.6.2 D’autre part, Le Conseil constate encore qu’il n’est pas plaidé, et lui-même ne constate pas au vu

de l’ensemble des pièces du dossier, que la situation en Fédération de Russie correspondrait

actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international

au sens de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980.

4.6.3 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi précitée.

4.7 Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les autres arguments de la requête, un tel examen ne pouvant en toute hypothèse

pas induire une autre conclusion.

4.8 La requérante sollicite l’annulation de la décision attaquée prise à son égard. Le Conseil ayant

conclu à la confirmation de cette décision, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

4.9 Au vu de ce qui précède, il apparaît que la partie défenderesse n’a pas fait une évaluation

incorrecte du dossier dont elle a été saisie. Il s’ensuit que la partie requérante n’établit pas qu’elle a

quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article

48/3 de la loi précitée du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des raisons sérieuses de penser qu’elle

encourrait en cas de retour dans leur pays un risque réel de subir des atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt novembre deux mille dix-neuf par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers

Mme M. BOURLART, greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE
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